 REGLEMENT PARTICULIER ENDURANCE DES P’TITS CUBES LE 12 JUILLET 2026 IDEAL KART FRANCE ZONE AEROPORT MIRECOURT1
.


Article 1 : Définition 
Le Moto Club de Lunéville organise une épreuve d’endurance vitesse de 6 heures dénommée « Trophée des P’tits Cubes », sous l’égide de la FFM, sur le Circuit de Karting de Mirecourt-Juvaincourt 88 « Idéal Kart France », ouverte aux motos de moins de 25 CV, le 12 Juillet 2026
Article 2 : Pilotes :
Chaque équipage est composé de 2 à 4 pilotes de 10 ans à 99 ans, titulaires d’une licence FFM, type NCO annuelle ou type LJA une manifestation, à prendre sur : http://licencie.ffmoto.net.
Un pilote ne peut être inscrit que dans une seule équipe par épreuve (âge minimum 9 ans).

Code Moto Club Lunéville = C1559 / Épreuve N° 285 pour le 12 juillet 2026
Droit d’engagement (hors licence) : 110€ par pilote à régler avant le 26 juin 2026. A partir du 26 Juin, tarif majoré à 150€. Nombre d’équipes limités ! 
Les équipages choisissent leur numéro de course au moment de leur inscription sur engage-sports, étant entendu qu’un même numéro ne peut être attribué deux fois et sera valable pour la course.

Team déclarant forfait

Pour tout forfait, un droit administratif de 55€ est retenu et ce, quelle que soit la raison. 
Cette déclaration doit être faite par écrit ou email auprès du Moto Club de Lunéville. Le justificatif doit impérativement lui parvenir huit jours avant le début des vérifications administratives. En cas de force majeure, le MCL se réserve le droit d’étudier la demande. Pour tout forfait à moins de 8 jours, la totalité de l’engagement est retenue. 

Article 3 : Catégories               

3 Catégories :  	MOB < 50 cc             	: Pièces d’origines, pneumatiques libres 
					PROTO 2 temps < 125 cc 	: moins de 25 CV 
					4 Temps < 250 cc 		: moins de 25 CV 
Les machines électriques sont admises sous réserve de respecter les règles de puissance dans les catégories mentionnées.

1 ou 2 motos maximum, de même catégorie par équipage. 




Les pilotes de moins de 16 ans doivent respecter les règles suivantes : 
	Age 
	Cylindrée maxi 
	Nombre de relais maxi 
	Durée maxi Par relais 
	Repos mini entre chaque relais 

	10 - 11 
	2 t =  125 cc 
4 t = 250 cc 
	3 
	30 mn 
	1 h 

	12 - 13 
	
	4 
	30 mn 
	1 h 

	14 - 15 
	
	5 
	30  mn 
	30 mn 



Article 4 : Contrôles : 
Contrôle administratif : 
Les pilotes doivent présenter :
· Leur confirmation d’engagement.
· Leur licence en cours de validité obligatoirement accompagnée du Guidon d’Argent ou Or ou du CASM à partir de 12 ans. Les guidons d’or ou d’argent ne sont pas obligatoires pour les LJA.
· Une pièce d’identité.

Les concurrents mineurs doivent être obligatoirement accompagnés d’une personne représentant légal ou mandaté.

		Contrôle technique : 
Les machines conformes au règlement doivent être présentées avec plaques et numéros de course, ainsi que le transpondeur en place sur la machine.
En même temps que la machine les pilotes doivent présenter :
· Leur casque homologué (ECE 22-06), de type intégral, d’une seule pièce.
· Leurs gants et bottes ou chaussures en cuir
· Leur équipement de cuir
· Leur protection dorsale homologuée par la norme EN 1621-2
· La protection pectorale norme EN 1621-3 est obligatoire.
Les airbags sont recommandés.

Le chronométrage des machines se fait par système transpondeur. Les concurrents se voient remettre le transpondeur qu’ils doivent fixer conformément aux prescriptions du service de chronométrage.

Le transpondeur est sous l’entière responsabilité du concurrent, pendant toute la manifestation et jusqu’à sa restitution. En conséquence, la perte le vol ou la détérioration de ce transpondeur est à la charge du concurrent. Il doit être restitué au plus tard une heure après la fin de la course

Changement de machine
Dans le cas où une machine engagée est dans l’impossibilité de prendre le départ de la course à la suite à un incident technique intervenu pendant les essais, le changement de machine peut être envisagé.
La demande est faite auprès du directeur de course et transmise au jury pour aval.
Cette machine doit être passée au contrôle technique. Elle peut être de la même catégorie ou de catégorie inférieure à la machine remplacée. Tout autre changement de machine pendant la course est interdit.

MODIFICATIONS OBLIGATOIRES
Démontage des béquilles, rétroviseurs, clignotants, phares, pédales et feux arrière.
· Les embouts de guidon sont fermés.
· Les repose-pieds doivent être repliables avec ressorts de rappel ou réalisés dans un matériau facilement cassable.
· Tous les reniflards (essence, huile, eau, électrolyte) doivent aboutir dans un ou plusieurs récupérateurs.
· Tous les bouchons de remplissage ou de vidange doivent être freinés.
· Les avertisseurs sonores devront être démontés ou neutralisés.
· Pour toutes les modifications et dispositions non comprises dans ce paragraphe se reporter à l’article 3 du RTG.

Contrôle des machines et identification
Le contrôle technique est obligatoire. Les concurrents ne peuvent participer aux essais officiels qu'après avoir satisfait aux vérifications techniques.
Les teams sont seuls responsables de leur machine pendant la durée de l'épreuve.
La moto doit être présentée propre, exempte de tous marquages antérieurs.
Les contrôles préliminaires sont des vérifications de sécurité. La conformité de la machine est sous l'entière responsabilité du team.

Matériaux
Il est interdit d'utiliser les matériaux suivants dans la fabrication du moteur (sauf pour la bielle et les clapets) fibres composites, magnésium et titane.
Les supports de béquille doivent être réalisés en nylon, téflon ou matière équivalente.

Leviers
Tous les leviers (embrayage, freins, …) doivent se terminer par une sphère (diamètre de 16 mm minimum).
Cette sphère peut également être aplatie mais dans tous les cas, les bords doivent être arrondis (épaisseur minimum de la partie aplatie : 14 mm). Ces extrémités doivent être fixées d'une façon permanente et faire partie intégrante du levier. 

Protection des leviers
Les motos doivent être équipées d’un protecteur de levier de frein avant, afin de protéger le levier de frein au guidon d’un actionnement accidentel en cas de collision avec une autre machine. Ces protections doivent faire l’objet de fabrication en série et être distribuées par un professionnel.

Freins
Les vis de fixation des étriers de frein doivent être arrêtées par un fil métallique de sécurité.

Papillons de gaz
Les papillons de gaz doivent se fermer d'eux-mêmes lorsque la poignée de gaz est relâchée.

Coupe circuit
Un coupe-circuit doit être monté de façon à fonctionner lorsque le conducteur quitte sa machine. Ce coupe-circuit doit interrompre le circuit primaire d'allumage et doit être muni d'un câblage pour l'arrivée et le retour du courant.

Il doit être placé aussi près que possible du milieu du guidon et être actionné au moyen d'un fil non élastique de longueur et d'épaisseur adéquate, fixé au poignet du conducteur. Un câble en spirale (semblable à un fil téléphonique) d'une longueur maximale de 1 m est obligatoire.

Protections
Carter moteur, embrayage et transmissions doivent comporter toutes leurs vis.
Toutes les transmissions doivent être protégées.
Un garde chaîne doit être installé de manière à empêcher que la jambe ou le pied du pilote ne se coince entre le brin de la chaîne inférieure et la couronne arrière. Cette protection, fixée solidement, est dans un matériau rigide (plastique ou téflon) ayant les bords arrondis et d'une épaisseur minimale de 5 mm (métal interdit). Une protection du pignon de sortie de boite est obligatoire sur toutes les machines.

Refroidissement
Si refroidissement liquide : eau uniquement. Tout additif, quel qu’il soit, est strictement interdit.

Carburant
Le carburant utilisé est du sans plomb de type SP 95 (E10) ou SP 98 (E5) ou bio éthanol vendu aux pompes routières, sans additif.

Des tests de carburants peuvent être effectués à la demande du délégué et/ou de la direction de course.
Les teams désignés doivent se présenter avec leur machine (réservoir vide) et un bidon d'huile cacheté, au contrôle technique, 20 minutes avant la fermeture du parc d'attente (volume de carburant 5 Litres maximum fourni par l'organisateur aux frais de l’utilisateur et acheté hors grandes surfaces).
Les ravitaillements sont interdits sur la piste mais autorisés uniquement devant le stand attribué au team, les extincteurs sont obligatoires dans tous les stands.
Il est OBLIGATOIRE de mettre un TAPIS ENVIRONNEMENTAL sous la machine pour toute intervention afin de protéger l’environnement. En cas de non-respect de cette obligation, il est appliqué une pénalité de 2 tours.

Garde-boue
Les garde-boues avant et arrière sont obligatoires.

Tuyaux d’échappement et silencieux
Les tuyaux d'échappement et silencieux doivent être conformes aux normes de bruit en vigueur, soit 95 dB
(Tolérance comprise).
50 cc 2 temps à 8200 tours, 80 cc 2 temps à 7200 tours, et ne pas dépasser l’aplomb de la roue arrière. Tous les bords tranchants doivent être arrondis avec un rayon de 2mm. Le silencieux est obligatoire.
Pour les catégories 125cc 4 temps monocylindre et 250cc 4 temps, la norme de bruit ne doit pas dépasser 95 dB (tolérance comprise) à 5500 tours compte tours obligatoire. 

Guidon
Les extrémités exposées du guidon doivent être bouchées avec un matériau solide ou recouvertes de caoutchouc. Celui-ci doit être équipé d'une protection rembourrée sur la barre transversale. Les guidons sans barre transversale doivent être équipés d'une protection rembourrée située au milieu de celui-ci, recouvrant largement les brides de fixation.
Si des protège-mains sont utilisés, ceux-ci doivent être d'une matière résistant aux chutes.

Largeur
Machine de course sur route : largeur minimum de 400mm, largeur maximum : 700mm.
Machine tout-terrain : largeur maximum 850mm.

Angle de braquage
Un espace minimum de 30 mm, entre le guidon avec ses leviers et le réservoir (angle de braquage au maximum) est obligatoire.

Repose pied
Les repose-pieds doivent être repliables ou en téflon.

Pneumatiques
Le choix des pneus est libre. L'utilisation de couvertures chauffantes est interdite hors des stands mais autorisée en au stand. 

Éléments de fixation (attaches diverses)
Les éléments de fixation standard peuvent être remplacés par des éléments de fixation de n'importe quel matériau (sauf titane). La solidité et le type doivent être égaux ou supérieurs à la solidité de l'élément de fixation standard qu'ils remplacent. Les attaches de carénage peuvent être changées par des attaches de type rapide. Les éléments de fixation peuvent être percés pour recevoir des fils de freinage de sécurité, mais des modifications en vue d'un allégement ne sont pas autorisées.

Capacité des réservoirs
Réservoir d’origine de la machine ou de capacité n’excédant pas 14 litres pour les réservoirs non d’origine.
Tous les réservoirs de carburant doivent être complètement remplis de produit ignifugé (structure à cellules ouvertes, par exemple : Explosafe®). Mousse de réservoir. 
Les contrôleurs techniques sont seuls juges du niveau de remplissage.
Le ravitaillement par changement de réservoir est interdit.

Boîtes à air et cornets fixés sur la plateforme repose pieds (scooters)
La hauteur de la boîte à air et cornet ne doit pas excéder 8 centimètres.
Les renforts de cadre pour les scooters sont autorisés.

Sabots récupérateurs
Les sabots récupérateurs sont obligatoires pour tout type de machine.
Les machines doivent être présentées au contrôle technique avec le sabot démonté.

Protections des pièces tournantes
Les protections doivent rester en place durant toute la durée des essais et de la course (protections d’origine sur scooters et machine à boîtes de vitesses ou telles que définies à l’article 2.5 du règlement Technique du Championnat national vitesse moto 25 power pour les autres).

Passage au banc de puissance : aucune cartographie ne doit dépasser la puissance autorisée dans la catégorie.
Toute machine ne pouvant satisfaire aux contrôles techniques d’après course dans les 30 minutes qui suivent son entrée au parc fermé, est déclassée de la course.
Les machines équipées de variateur doivent avoir un système de blocage du variateur pour la mesure au banc.

Article 5 :	Horaires : 	Samedi 	Contrôle administratif 	14h à 18H30 
						Contrôle technique 		     15h à 19h
                                                          ROULAGE LIBRE LE SAMEDI. C’EST LE KARTING QUI GERE 
                                                          55 € LA JOURNEE 
				Dimanche 	Contrôle administratif 	7h à 8h 
						Contrôle technique 		7h à 8h30 
                                                                                      Essais libres                                    8h15 à 9h05
                                                                                      Briefing obligatoire                       9h15 à 9h35 
						Essais chrono 			9h45 à 10h35 
                                                                                      Tour de Formation                        10h50       
Départ type le Mans                      11h00 
					                         Arrivée  			17h00 
					                         Remise des Prix 		17h30 
Essais / qualification : 
Une séance d’essais libres de 50 minutes est prévue.
Pour la composition de la grille de départ, une séance d’essais qualificatifs de 50 minutes est prévue.
Chaque pilote doit avoir effectué au moins un tour chronométré pour participer à la course.
Le meilleur temps réalisé par chaque équipage positionne la machine sur la grille de départ.
A l’issue des essais, une zone dédiée pour les simulations de départ est définie sur l’ensemble des circuits.
Ces simulations ne peuvent se faire qu’après le drapeau à damier.

Article 6 : Entrainement : 
Possibilité de roulage le samedi, suivant modalités et organisation du circuit. Voir page Facebook :https://www.facebook.com/IDEALKARTFrance/
Article 7 : Stands : 
Chaque équipe dispose d’un emplacement numéroté de 9 m2 (votre tonnelle 3x3) ou 10 m2 (box couvert 5x2). Tapis de sol obligatoire sous chaque moto. Extincteur à portée, les extincteurs à eau sont interdits.
La totalité de la zone des stands se traverse à pied à côté de la machine, moteur allumé.  Pour les jeunes pilotes (moins de 12 ans), un mécanicien est autorisé à prendre le relais. La passation du transpondeur d’une machine à l’autre se fait uniquement dans le stand de l’équipe. Aucun lièvre n’est autorisé, afin de faire le relais du transpondeur, pour son pilote, sous peine de pénalité. 
Des contrôles permanents seront effectués, le non-respect entrainera des pénalités pour l’équipe. 
Tout cet équipement peut être contrôlé par un membre du jury. En cas de manquement, une pénalité peut être infligée au team (stop and go).

L’accès à la zone des stands est réglementé : 
· Sont autorisés, les personnes munies d’un bracelet, pilotes, mécanos-panneauteurs (2 par équipes). Les membres de l’organisation et les secours. 
· Ne sont pas autorisés, les personnes sans bracelets, accompagnants ou public, les animaux, tous les autres 2 roues non passés aux contrôles techniques.  
Pour toute intervention sur la machine, le moteur doit être arrêté.
Il est formellement interdit de fumer, de souder ou d’employer quelque source de chaleur que ce soit dans les stands ainsi que d’employer un moteur thermique.
Le carburant stocké dans les stands ne doit pas dépasser deux fois 10 litres.

Article 8 : Procédure de départ :  
Instructions de la Direction de Course lors du Briefing obligatoire. Toute absence est sanctionnée d’une amende de 75€.
La grille de départ est établie après les essais chronos. Chaque équipage désigne le pilote qui prend le départ.
Un tour de reconnaissance est effectué par toutes les machines qui viennent se placer sur la grille de départ, type championnat de France vitesse (ligne de trois machines décalées), moteur en marche et pilote sur la machine. Sur ordre du directeur de course les pilotes s’élancent ligne par ligne pour effectuer un ou deux tours de chauffe (décision de la direction de course).

Après le ou les tours de chauffe, les machine reviennent se placer sur la grille de départ les uns derrière les autres machines en marche. Départ type le Mans.

Les pilotes n’effectuant pas le tour de reconnaissance sont sanctionnés par un STOP and GO.
Si une machine ne peut rester en marche sur la grille de départ, elle va se placer en fond de grille et son départ ‘’à la poussette’’ est différé de cinq secondes après le baisser du drapeau tricolore.
Le team dont le pilote a pris le départ ‘’à la poussette’’ à sa place sur la grille au moment du baisser du drapeau tricolore, est sanctionné d’un tour de pénalité.
Tout départ anticipé est sanctionné par un STOP and GO.

L’organisateur fournit et positionne une pendule pouvant être consultée par les pilotes.

Tout abandon doit être signalé dans les meilleurs délais à la direction de course.

Temps de conduite : Relais de 30 minutes maxi. Les temps de conduite des pilotes sont placés sous l’entière responsabilité du chef de Team. Tout dépassement peut entrainer un « stop and go ».

Procédure ‘’Stop and Go’’
Le temps d’arrêt pour une procédure est fixé à 30 secondes.
Plusieurs procédures de ‘’Stop and Go’’ consécutives peuvent être appliquées.
Si une pénalité ‘’Stop and Go’’ est infligée à un team, un panneau jaune accompagné du numéro de la machine est présenté au pilote étant en piste au moment de la présentation du panneau. Celui-ci a cinq tours maximums pour s’arrêter à l’endroit défini par la direction de course. S’il ne s’arrête pas, il est exclu de la compétition.

Toutefois, la machine peut continuer la course avec les autres pilotes.
Dans le cas où la fin de la course intervient avant l’application de la procédure, le ou les équipages concernés se voient infliger une pénalité d’un tour par procédure.

ARRETS
Sur la piste
En cas de panne sur la piste, le pilote doit placer sa machine en dehors de la piste de sorte qu’elle ne présente aucun danger pour les autres concurrents. Il peut effectuer, dans ces conditions et sans aide extérieure, de petites réparations puis reprendre la piste sous couvert des commissaires de piste.

Tout ravitaillement ou intervention d’assistance est strictement interdit sur la piste, en dehors des stands. Si la réparation ne peut être effectuée sur place, le pilote pousse sa machine dans le sens de la course en dehors de la piste et peut revenir au stand par les raccourcis qui lui sont indiqués par les commissaires.

Tout pilote qui s’éloigne de plus de 10 mètres de sa machine entraîne l’abandon de celle-ci, donc de l’équipage, exception faite en cas d’évacuation sanitaire. Dans ce cas, aucune personne autre qu’un Officiel ne peut s’approcher de la machine en attendant le retour du pilote, sous peine de mise hors course. D’autre part le pilote ne doit en aucune manière quitter le service médical si celui-ci décide de lui interdire de reprendre la course. Le directeur de course peut alors autoriser un autre pilote de l’équipe, en tenue de course, à récupérer la machine pour continuer l’épreuve en respectant les conditions de temps de conduite prévues au paragraphe précédent.
Dans le cas de chute sérieuse, s’il s’avère que la machine est endommagée, elle doit être contrôlée par un commissaire technique après réparation et avant de reprendre la piste.

Arrêt de course
Si pour une raison grave, la direction de course doit interrompre la course, cela se fait sur présentation du drapeau rouge EXCLUSIVEMENT. Les machines rejoignent, à vitesse réduite, le parc fermé. A ce moment, les machines arrêtées en stand doivent également rejoindre, le parc fermé.
Les machines non roulantes au moment de l’arrêt de course restent en stand mais toute intervention sur ces machines doit cesser immédiatement jusqu’au moment du nouveau départ.

Procédure nouveau départ
Le nouveau départ a lieu au plus tôt, 15 minutes après que les teams en aient été informés. Le pilote ou le mécanicien de chaque team est autorisé à récupérer la machine en parc fermé. Celui-ci est ouvert cinq minutes avant l’ouverture de la sortie du couloir des stands. Les teams sont autorisés à faire le complément d’essence ou le changement de pneus devant leur stand respectif à l’exception de toute autre intervention. La procédure de départ peut être identique au départ précédent. Toutefois, en cas de conditions particulières, la direction de course, peut, avec l’accord du jury, décider d’une procédure de départ lancé derrière le safety-car. 

Dans ce cas, les pilotes prennent place derrière le safety-car dans l’ordre du classement intermédiaire, les uns derrière les autres, ils ne peuvent pas se dépasser jusqu’au baisser du drapeau national. Le safety-car effectue un tour complet et s’efface avant la ligne de départ.

Tous les équipages n’ayant pas signifié leur abandon sont admis au nouveau départ. Le signal d’arrivée est présenté à l’heure où la course aurait dû se terminer.

S’il est impossible de recommencer la course, la moitié des points est attribuée pour le Championnat, si 50 % ou plus de la distance ou du nombre de tours prévus ont été accomplis.

Neutralisation :
Si pour toute cause que ce soit, la course doit être neutralisée, la direction de course présente un panneau portant l’inscription ‘’SAFETY-CAR’’.
Les commissaires de piste présentent simultanément un panneau ‘’SC’’ et un drapeau jaune agité.
Un véhicule de sécurité, gyrophare allumé, entre en piste afin de retenir les machines à vitesse réduite jusqu’à la fin de l’intervention.
La sortie des stands est fermée.
A partir de l’entrée en piste de ce véhicule, les pilotes sont sous le régime du drapeau jaune. Tout dépassement est interdit. La sortie des stands s’effectue de la manière suivante : le commissaire à la sortie des stands ouvre celle-ci 15 secondes après le passage du safety-car, la sortie des stands est ouverte pendant dix secondes pour permettre aux concurrents dans la voie des stands de reprendre la piste. Les tours réalisés pendant cette période sont comptabilisés au même titre que ceux de la course.

Arrêt de la course sous régime safety-car
Si l’arrêt de la course au drapeau rouge est intervenu pendant une neutralisation de la course au safety-car, le nouveau départ s’effectue lancer derrière le safety-car.
Le directeur de course informe toutes les équipes de la procédure de départ. Les machines sont respectivement placées dans l’ordre derrière le safety-car suivant le classement au moment de l’arrêt de la course. Le safety-car effectue quelques tours et la course est relancée suivant la procédure habituelle.


Article 9 :	Classements et Réclamations : 
Au terme de la course, le drapeau à damiers est présenté au passage du pilote de tête sur la ligne d’arrivée.
Pour être classé, tout pilote et sa machine, doivent avoir franchi la ligne d’arrivée après le vainqueur, dans les cinq minutes qui suivent le signal de fin de course.
Si un (des) coureur(s) précède(nt) de près, avant la ligne d’arrivée, le coureur de tête lors du dernier tour, le directeur de course présente simultanément au(x) coureur(s) le drapeau à damiers et le drapeau bleu.
Ceci signifie que la course est terminée pour le coureur de tête tandis que les coureurs qui précèdent de près le coureur de tête doivent terminer le dernier tour pour recevoir le drapeau à damiers.
Dès le moment ou le drapeau à damiers est abaissé, la sortie des stands est fermée.

Seront classés par catégories, les équipages ayant parcouru le plus grand nombre de tours et franchi la ligne d’arrivée dans les 5 minutes après le 1er. 
Seront également récompensés les équipages 100% féminins et les équipages 100 % moins de 15 ans. 
En cas de réclamations, elles seront formulées au plus tard une demi-heure après l’affichage des résultats auprès du directeur de course, une somme de 75 € devra accompagnée la réclamation écrite, elle sera remboursée si le bien fondé de celle-ci est reconnu.  

Pour tout point non prévu à ce règlement, se reporter aux dispositions générales du règlement du championnat de France de la F.F.M. qui fait référence pour tout litige ou décision particulière.
Tout ce qui n'est pas autorisé et précisé dans ce règlement est interdit.

Article 10 :	L’organisateur a souscrit une assurance RCO auprès du Cabinet LESTIENNE. 
Les officiels de l’épreuve seront : 
Directeur de course 
Arbitre : 
Commissaires techniques :   
Chronométrage : 
Commissaires de pistes : 
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